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PARTIE 4 : INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA 

D’AMENAGEMENT SUR L’ENVIRONNEMENT – APPROCHE THEMATIQUE 
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54%

46%

Répartition des surfaces liées aux sous traités de 
concession après le schéma

Sur DPM Hors DPM

 

 

 

Prescription réglementaire - Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Les bâtiments d’exploitation principaux démontables sont positionnés, sur le domaine public 
maritime, contre le pied de dune afin de libérer au maximum la surface de la plage côté mer et de 

ne pas créer de délaissé entre lesdits bâtiments et le premier rang de Ganivelles. 
 
 

  Avant schéma Après schéma 

Sur Domaine Public Maritime  8909 m2 3267 m2 

Hors Domaine Public Maritime 2130 m2 2740 m2 

Lots de plage 27 23 

Lots de loisirs nautiques motorisés 
7 

2 

Lots loisirs nautiques non motorisés 3 

Clubs enfants 1 2 

81%

19%

Répartition des surfaces liées aux sous traités de 
concession avant le schéma (en 2008)

Sur DPM Hors DPM

 
Figure 59 : Proposition de positionnement des structures amovibles contre la dune pour dégager le littoral 
Source : Orientations d'aménagement - Schéma d'aménagement 
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  Avant schéma Après schéma 

Bonne terrasse Sur DPM 1100  m2 120  m2 

 Hors DPM 63  m2 1300  m2 

Epi Sur DPM 2233  m2 740  m2 

 Hors DPM 0  m2 0  m2 

Patch Sur DPM 1967  m2 1275  m2 

 Hors DPM 0  m2 0  m2 

Campings Sur DPM 1100  m2 1040  m2 

 Hors DPM 0  m2 0  m2 

Tamaris Sur DPM 672  m2 92  m2 

 Hors DPM 0  m2 1140 m2 

 

 

- 

- 

 

 Avant schéma Après schéma 

Sur DPM 430 m2 0 m2 

Hors DPM 1 427 m2 0 m2 

 Avant schéma Après schéma 

Sur DPM 1407 m2 0 m2 

Hors DPM 640 m2 300 m2 
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Epi Patch Tamaris Moulins 

Tahiti 

Figure 60 : Pontons existants et à créer 
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Secteur La Capilla (enjeu fort) :  
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4
 Des observations ont ainsi montré que les usagers pouvaient opérer des replis massifs, en cas de changements météorologiques, totalement 

incompatibles avec la mise en œuvre d'une solution de transports collectifs. De même, l'expérience montre que la fréquentation de la plage 
appelle des arrivées et des départs massifs en début et fin de journées, rendant difficile l'organisation de transports en commun. 

 

 

 

 

Parking A 

Parking B 

Figure 61 : Stationnement  Bonne Terrasse 

Figure 62 : Stationnement Tamaris 
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Campings Epi Patch 

Moulins 

Figure 63 : Stationnement Tahiti 

Figure 64 : Stationnement Camping Epi Patch Moulins 
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Figure 65 : Ruisseau de Beauqui avant schéma 

Figure 66 : Ruisseau de Beauqui après schéma 
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Figure 67 : Sensibilité botanique secteur Epi 

Figure 68 : Sensibilité botanique secteur Patch 



 Commune de Ramatuelle 
Evaluation environnementale  

Schéma d’aménagement de la plage de Pampelonne 

 Agence Visu   |   17/07/2012 

P
A

G
E
8

7 

 

 

 

 



 Commune de Ramatuelle 
Evaluation environnementale  

Schéma d’aménagement de la plage de Pampelonne 

 Agence Visu   |   17/07/2012 

P
A

G
E
8

8
 

 

 

 



 Commune de Ramatuelle 
Evaluation environnementale  

Schéma d’aménagement de la plage de Pampelonne 

 Agence Visu   |   17/07/2012 

P
A

G
E
8

9
 

 

ZP 
 
 
 
ZAP 
  

Zone de grand 
intérêt 
floristique 
 
 
 
Zone de très 
grand intérêt 
floristique 

 
  

Actuellement, les installations de plage sont réparties sans lien avec la 
préservation du patrimoine floristique. Leur emprise empiète souvent sur 
des zones à grand intérêt floristique. Le schéma organise et repense ces 
emprises de sorte à éviter tout empiètement et à permettre le 
rétablissement du cordon dunaire. Seul le secteur Bonne Terrasse est 
concerné par un empiètement direct sur une zone d'importance floristique, 
mais à cet endroit des passages seront aménagés pour "enjamber" la dune 
restaurée, entre la plage et les établissements replacés en arrière. 

Figure 69 : Evolution des zones équipées en regard des aires d'intérêt floristique  
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Figure 70 : Figuration des zones qui vont bénéficier du retrait des établissements de plage sur le secteur 
Bonne Terrasse 

Figure 71 : Figuration des zones qui vont bénéficier du retrait des établissements de plage sur le 
secteur Tamaris 
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Tamarix africana  
var. africana 

  

Figure 72 : Figuration des zones qui vont bénéficier du retrait des établissements de plage sur le secteur Epi 
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Figure 73 : Incidences du schéma sur les trames vertes&bleues 
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Tamaris Bonne Terrasse Tahiti 

Figure 74 : Stationnement sur Tamaris, Bonne Terrasse et Tahiti 

Bonne Terrasse 

Epi 

 

Tamaris 

Figure 75 : Localisation de Romulea rolii au droit des parkings de Tamaris, 
Belle Terrasse et Epi 
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Limiter l'expansion de la Griffe de 
sorcière par des mesures 

d’arrachage, pose de bâches, 
revégétalisation
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Figure 76 : Figuration de l'étendue du cordon dunaire à restaurer  
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Bonne Terrasse         Photos : Agence Visu, 2012. 

Figure 77 : Espèces invasives et dispositifs de protection  



 Commune de Ramatuelle 
Evaluation environnementale  

Schéma d’aménagement de la plage de Pampelonne 

 Agence Visu   |   17/07/2012 

P
A

G
E
9

8
 

 

 

- 

- 

 

 Pontons actuels proches 
voire au sein de l'herbier de 
Posidonie 

Pontons projeté, en dehors 
de l'herbier de Posidonie 

Pontons projeté, en dehors 
de l'herbier de Posidonie 

Pontons projeté, en dehors 
de l'herbier de Posidonie 

Figure 79 : Localisation des pontons  sur la partie Nord de la plage 

Figure 78 : Localisation des pontons  sur la partie centrale de la plage 
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Secteur Bonne Terrasse (enjeu moyen) :  

- 
- 

- 
- 

Secteur Pampelonne Sud (enjeu faible) :  

- 

- 
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Secteur Pampelonne Nord (enjeu très fort) :  

- 

- 
- 

- 
- 

- 

 

Secteur La Capilla (enjeu fort) :  

- 
- 
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Figure 80 : Exemple de la mise en valeur des vues sur la mer dans le secteur des Tamaris 
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Figure 81 : Parking Patch 

L’aire de parking bétonnée confère une 
ambiance urbaine contradictoire avec le 
caractère naturel  du site.  
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Figure 82 : Parking Bonne Terrasse 
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Figure 83 : Projet de parking pour Tamaris 
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Patch 

Bonne terrasse 

Epi 

Figure 84 : Intervention sur cordon dunaire 
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Figure 86 : Extrait pièce n°3 : Prescriptions et Orientations 
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Figure 87 : Privatisation de la Plage de Tahiti 

Figure 88 : Illustration de l'intention de recul des structures amovibles contre le cordon dunaire 
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Epi Patch Tamaris Moulins 

Tahiti 

Figure 89 : Positionnement des nouveaux et anciens pontons 
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5
 Des observations ont ainsi montré que les usagers pouvaient opérer des replis massifs, en cas de changements météorologiques, totalement 

incompatibles avec la mise en œuvre d'une solution de transports collectifs. De même, l'expérience montre que la fréquentation de la plage 
appelle des arrivées et des départs massifs en début et fin de journées, rendant difficile l'organisation de transports en commun. 
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La voie verte traverse l’arrière dune et relie le 
secteur de Bonne Terrasse à l’Epi  

 

Figure 90 : Circulation douce en arrière-plage 
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Figure 91 : Extrait pièce n°3 Prescriptions et Orientations 
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PARTIE 5 : EXPOSE DES MOTIFS POUR LESQUELS LE PROJET A ETE RETENU AU 

REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ETABLIS AU NIVEAU 

INTERNATIONAL, COMMUNAUTAIRE OU NATIONAL ET DES RAISONS QUI JUSTIFIENT LE 

CHOIX OPERE AU REGARD DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION, EXAMINEES EN TENANT 

COMPTE DES OBJECTIFS ET DU CHAMP D’APPLICATION GEOGRAPHIQUE DU SCHEMA 
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Dans ce cadre le schéma d’aménagement de la plage de Pampelonne répond à certains de ces problématiques 

et s’emploie à lutter contre :  

- la banalisation des paysages naturels et agricoles qui caractérisent Pampelonne 

- les atteintes à la biodiversité  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_communautaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oiseaux
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Atouts Faiblesses 

Etablissements de 
plage 

L’absence d’établissements dans le Sud 
permet de préserver ce secteur 
présentant une sensibilité écologique 
forte

Une ouverture des établissements 
limitée à la saison estivale ne répond 
pas aux objectifs de l’économie locale 
(SCOT Grimaud St-Tropez). La réduction 
de 27 à 12 du nombre d’établissements 
de plage a un impact socio-économique 
difficilement supportable 

L’absence d’établissements dans le Sud 
permet de restaurer les paysages naturels 
et agricoles de l’arrière-plage  

La concentration des établissements de 
plage au Nord de Pampelonne est 
susceptible de maintenir une forte 
fréquentation par la mer et de causer 
des dégradations à l’herbier à 
Posidonies.  

Le principe de démontabilité  permet de 
restaurer un paysage naturel en arrière 
saison 

Desserte de la plage 
(parkings, accès) 

Une diminution de l’emprise au sol des 
constructions permet de restaurer 
l’identité de la plage 

L’aménagement de 2 vastes parkings le 
long d’un axe touristique, la RD93  est 
susceptible de défigurer le paysage  

L’aménagement de cheminements 
piétons dans la partie Sud permet de 
valoriser les paysages de l’arrière-dune et 
le caractère écologique de la zone 

L’aménagement de 2 vastes parkings et 
l’instauration de navettes ne va pas 
permettre une dispersion des 
personnes et va concentrer les 
nuisances  (sonores, air, déchets, …) au 
Nord de la plage et au droit des 
parkings.  
L’impact des vastes parkings relais en 
bordure de la route RD93 dite « Route 
des plages » est très fort sur le paysage 
de vignoble. La capacité des navettes à 
évacuer un grand nombre de personnes 
en cas de pluie inappropriée est 
aléatoire voire insuffisant.  

Dune 
La réhabilitation et la protection de la 
dune seulement au Sud et au centre de 
la baie limite la reconstitution d’un 
cordon dunaire continu tout le long du 
linéaire côtier 
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   Etablissements de plage Parkings 

Tahiti Maintien des 4 établissements de 
plage aménagés en réversibles. léger 
décalage des établissements Tropezina 
et Tabou-plage vers le parking 

Légère réduction de la surface 
des parkings meilleure 
valorisation (augmentation de 
la capacité env. +20 places) 

Moulins Maintien des 2 établissements de 
plage aménagés en réversibles 

Maintien des parkings. 
Traitement naturel des 
parkings.  

Tamaris Maintien des 3 établissements de 
plage aménagés en réversibles 

Réduction de la surface des 
parkings mais mais meilleure 
valorisation (maintien de la 
capacité). Traitement naturel 
des parkings. 

Campings Maintien des 4 établissements de 
plage aménagés en réversibles 

Maintien des parkings 

Patch Maintien des 6 établissements de 
plage aménagés en réversibles. 
Maintien du club enfant 

Réduction de la surface des 
parkings mais meilleure 
valorisation (maintien de la 
capacité). Recherche d’une 
possibilité d’extension. 
Traitement naturel du parking 

Epi Maintien des 5 établissements de 
plage aménagés en réversibles. 
Implantation d’un club enfant en 
arrière de la plage 

Maintien des parkings 

Bonne terrasse Maintien des 4 établissements de 
plage aménagés en réversibles 

Légère réduction de la surface 
des parkings mais meilleure 
valorisation (augmentation de 
la capacité) 
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Association des 
exploitants de la 
plage de 
Pampelonne 

Atouts Faiblesses 

Etablissements de 
plage 

Le recul des établissements dans le secteur 
de Tahiti permettra de libérer la plage et de 
faciliter la circulation piétonne sur celle-ci 

Le maintien de tous les établissements de plage (bien que 
reculés dans le secteur de Tahiti) ne permet pas 
l’établissement des échanges sableux favorables à la 
reconstitution de la plage et à son maintien, a une 
incidence négative indirecte sur l’herbier à Posidonies 
(surtout dans le secteur Nord, plus présent et faisant l’objet 
de nombreux mouillages), ne permet pas de valoriser les 
vues sur la mer depuis les principaux accès, ne permet de 
pas faciliter la circulation sur la plage 

La mise en place d'une démarche HQE pour 
les futures constructions est une solution 
positive et respectueuse du cadre dans 
lequel s'inséreront les constructions futures 

 

La mise en place d'une Aire de Mise en 
Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (ex 
ZPPAUP) permet de valoriser l'identité 
patrimoniale du site et son image 

   

Desserte de la plage La végétalisation des  parkings permettra de 
mieux intégrer ces espaces dans le paysage 

 L’aménagement de liaisons piétonnes le long de la dune ne 
permet pas la constitution d’un stock sédimentaire et 
remet en cause le maintien de la dune. 

La mise en place d'une signalétique permet 
d'améliorer les conditions de circulation des 
personnes 

 

Déchets Le projet prévoit le renforcement et 
l'amélioration du système de collecte et 
propose des solutions pour une meilleure 
intégration des équipements dans le 
paysage (poubelles enterrées, récupération 
pas aspiration) 

 

Le projet propose de valoriser la Posidonie à 
la fois pour réduire les déchets et favoriser 
le maintien de la plage  

 L’insertion de matières organiques dans la dune n’est pas 
utile et risque de favoriser le développement des espèces 
rudérales et de dénaturer le milieu dunaire. 
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Assainissement / 
Eaux pluviales 

Un système de collecte et de récupération 
des eaux de pluie permettra une utilisation 
de la ressource en eau plus respectueuse de 
l'environnement 

 
Faute de pluie suffisante en été, cette solution est peu 
recevable.  

Sensibilisation du 
public 

 
Le projet affiche des objectifs de 
sensibilisation du grand public au milieu 
naturel par la mise en œuvre de panneaux 
d'informations … 

  

La mise en place d'un espace dunaire 
expérimental à travers un parcours 
initiatique  et un espace d'information est 
une mesure intéressante et positive 

  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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Association Vivre 
dans la presqu’île 
de Saint-Tropez 

Atouts Faiblesses 

Etablissements de 
plage 

La présence limitée de bâtiments (petites 
structures, démontés en hiver) et l’absence 
de nouvelles constructions dans la bande 
des 100 mètres ont une incidence positive 
sur le maintien de la plage, la biodiversité et 
le paysage 

La présence limitée du Domaine Public 
Maritime à des bâtiments de petite 
restauration démontés en hiver et fermés 
à la tombée du jour ainsi que l’absence de 
nouvelles constructions dans la bande 
des100 mètres, ne répondent pas aux 
objectifs de l’économie locale fixés dans le 
cadre du SCOT 

Rendre invisible les deux campings depuis la 
mer participe à la valorisation du paysage de 
la plage 

 

Desserte de la plage La libération de la plage par le respect d’une 
bande de 5 mètres accessibles au public et 
augmentée à 10 mètres dans le secteur de 
Tahiti permettra d’améliorer la circulation 
sur la plage.  

L’approvisionnement centralisé et la mise en 
place de navettes électriques  sont des 
solutions adaptées à la sensibilité 
écologique du site et favorise le maintien de 
la plage 

 
La mise en place d’un système de navettes 
terrestres  avec la création de parkings 
relais  aurait pour conséquence de 
concentrer les pressions sur certains 
secteurs. A ce jour, la répartition des aires 
de stationnement le long du linéaire côtier 
permet de bien réguler les flux. Ces aires 
de stationnement, situées idéalement le 
long de la RD93 auraient un impact lourd 
sur le paysage viticole. 

Dune La mise en défens de la dune par 
l’installation de ganivelles permettra de 
protéger le cordon dunaire, de favoriser sa 
reconstitution (réservation d’un stock 
sédimentaire suffisant).  
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Synthèse des trois scénarii avancées et comparaison avec le schéma d’aménagement 

retenu 

 

 

  

 

 

Vivre dans la presqu’île de Saint-Tropez Association des exploitants de la plage de 

Pampelonne 

Carrés verts (2001) Projet de Schéma d’aménagement de la plage de 

Pampelonne (2012) 

Etablissements de plage Etablissements de plage Etablissements de plage Etablissements de plage 

Respect de la bande des 5 mètres par les 

établissements de plage.  

Au sein du DPM, bâtiments de petite 

restauration démontés en hiver et fermés à la 

tombée du jour  

Aucune nouvelle construction dans la bande 

des 100 m.  

Le maintien de tous les établissements de 

plage aménagés en réversibles entre la dune et 

le rivage (exception des établissements 

Tropezina et Tabou-plage décalés)  

La suppression des établissements de plage 

dans le Sud et leur concentration au Nord 

Le principe d’une architecture démontable 

pour tous les établissements de plage 

Réduction des surfaces construites (120m2*12 

lots = 1 440 m2)  

La diminution sensible des établissements de 

plage passant de 27 à 23.  

Le principe de bâtiments réversibles (derrière la 

dune) et démontables (devant la dune) 

Incidences (+) Incidences (-) Incidences (+) Incidences (-) Incidences (+) Incidences (-) Incidences (+) Incidences (-) 

Libération de la plage  Ne répond pas aux 

objectifs de 

l’économie locale 

(SCOT Grimaud-St 

Tropez)   

Lors des opérations 

de démontages : 

production de macros 

déchets, de bétons, 

de bois (diamètre< 

40mm) et risque 

d’entraîner des 

fouissements 

localisés dans le sable 

Dans le secteur de 

Tahiti, le recul des 

établissements 

permettra de libérer 

la plage et faciliter la 

circulation sur celle-ci   

Répond aux objectifs 

de l’économie locale 

(SCOT Grimaud-St 

Tropez) 

Ne permettra pas 

l’établissement des 

échanges sableux  

favorables à la 

reconstitution de la 

plage   

Ne permet de  recréer 

le cordon dunaire en 

continu ni de  

prévenir les 

phénomènes 

d’érosion en hiver  

Maintien d’une forte 

fréquentation au 

Nord, zone sensible 

au regard de l’herbier 

à Posidonies 

Restauration des 

paysages naturels et 

agricoles de l’arrière-

plage   

Préservation du 

secteur Sud, zone de 

sensibilité écologique  

Restauration d’un 

paysage naturel en 

arrière saison 

Ne répond pas aux 

objectifs de 

l’économie locale 

(SCOT Grimaud-St 

Tropez)   

Maintien d’une forte 

fréquentation au 

Nord, zone sensible 

au regard de la plage 

et de l’herbier à 

Posidonies 

Lors des opérations 

de démontages : 

production de macros 

déchets, de bétons, 

de bois (diamètre< 

40mm)  et risque 

d’entraîner des 

fouissements localisés 

dans le sable 

Libération de la dune, 

incidence positive tant 

en faveur du maintien 

de la plage que de la 

biodiversité  

Répond aux objectifs de 

l’économie locale (SCOT 

Grimaud-St Tropez) 

Lors des opérations de 

démontages : 

production de macros 

déchets, de bétons, de 

bois (diamètre< 40mm) 

et risque d’entraîner des 

fouissements localisés 

dans le sable 
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Vivre dans la presqu’île de Saint-Tropez Association des exploitants de la plage de 

Pampelonne 

Carrés verts (2001) Projet de Schéma d’aménagement de la plage de 

Pampelonne (2012) 

Accessibilité de la plage Accessibilité de la plage Accessibilité de la plage Accessibilité de la plage 

Approvisionnement centralisé en aval du 

cordon dunaire et mise en place de navettes 

électrique pour approvisionner les 

établissements situés sur la plage.  

Mise en place de navettes terrestres et 

maritimes afin de limiter le recours à 

l’automobile  

Maintien ou réduction des parkings avec 

optimisation et déplacement du parking de 

Bonne terrasse à l’arrière-plage mais 

l’implantation des bâtiments d’exploitation.  

Aménagement de liaisons piétonnes le long et 

par-dessus la dune  

Mis en place de navettes électriques  pour la 

desserte des établissements de plage 

Réduction des stationnements sur le site et 

leur végétalisation  

Création de 2 parkings relais le long de la RD93 

Création de cheminements piétons et d’une 

liaison type tram train entre le parking et la 

plage 

Création d’une piste cyclable le long de la RD93 

Mise en place de navettes maritimes  

Maintien voire légère augmentation des places de 

stationnement sur le site 

Délocalisation du parking Bonne Terrasse, 

actuellement sur la plage en arrière de la plage.  

Création d’une piste multi-usages (vélos, piétons) 

dans la partie Sud entre deux aires de 

stationnement.  

Création de trois pontons à destination des 

transports collectifs maritimes.  

Incidences (+) Incidences (-) Incidences (+) Incidences (-) Incidences (+) Incidences (-) Incidences (+) Incidences (-) 

Navettes électriques : 

transport adapté à la 

sensibilité écologique 

du site et favorise le 

maintien de la plage 

Diversification des 

modes d’accès à la 

plage 

Concentration des 

personnes  avec une 

concentration des 

nuisances  

Meilleure intégration 

des parkings dans le 

paysage 

Navettes électriques : 

transport adapté à la 

sensibilité écologique 

du site 

 

Ne permettra par la 

constitution d’un 

stock sédimentaire et 

contraindra le 

maintien de la dune  

Risque d’apparition 

de cheminements 

sauvages 

 

Meilleure intégration 

des parkings dans le 

paysage  

Dans le secteur Sud, 

valorisation des 

paysages d’arrière-

dune et du caractère 

écologique  

Diversification des 

modes d’accès à la 

plage 

Défiguration du 

paysage le long de la 

RD93 

 Concentration des 

personnes avec une 

concentration des 

nuisances   

Risque d’apparition 

de cheminements 

sauvages 

 

Dans le secteur de 

Bonne terrasse, 

libération de la dune, 

incidence positive tant 

en faveur du maintien 

de la plage que de la 

biodiversité  

Diversification des 

modes d’accès à la plage 

 

Risque d’apparition de 

cheminements sauvages 
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PARTIE 6 : MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE, VOIRE COMPENSER LES 

IMPACTS NEGATIFS INDUITS PAR LA MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA D’AMENAGEMENT 

SUR L’ENVIRONNEMENT 
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Action : Démolition de l’ensemble des établissements de plage et reconstruction de structures réversibles 

ou démontables 

Rappel incidences négatives :  

- 

- 

Mesures prises dans le cadre du schéma et à prendre :  

 

 

Des sondages amiante et plomb sont réalisés par un organisme spécialisé et analysés. 
Le plan de retrait est fait par l’entreprise de désamiantage et expédié à l’inspection du travail. 
La zone d’intervention est protégée par la mise en place d’une clôture. 
Des accès sont délimités pour l’évacuation. 
La construction est finalement décontaminée. 
Les travaux de désamiantage sont suivis de l’évacuation ; les bons de décharge sont conservés. 

Les alimentations électriques, eaux sont vérifiées… 
Les alimentations électriques, eaux et assainissement sont isolées. 
Interviennent ensuite le démontage et la déconstruction. 
Les évacuations se font vers décharge agréée. 

Les fondations et équipements (bacs à graisse…) en sous sol sont ensuite déconstruits. 
Le nettoyage et la remise en état de la zone impliquent un enlèvement total de tout déchets volumineux, 

puis criblage et un ratissage.  

Les marchés devront être rédigés de façon précise par une assistance à maîtrise d’ouvrage 

environnementale et validé par l’autorité en charge de la surveillance du Domaine Public Maritime.  

 

 
La zone d’intervention est protégée par la mise en place d’une clôture. 
Les accès pour l’acheminement des matériaux sont protégés. 
Le raccordement aux réseaux sont réalisés et la construction proprement dite commence par la mise en 
place du mât. 
Les fondations légères (pieux bois, « caissons » de bois lestés…) sont réalisées. 
L’établissement est construit dans la zone délimitée. 
Les matériaux non utilisés sont évacués. 
La clôture est enlevée et la zone nettoyée (ratissage, criblage…). 
A la fin de l’installation, la plage est simplement réaplanie. 
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Protection stricte  des espèces protégées dans la Zp du secteur de Bonne Terrasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures de traitement de l’impact à prendre :  
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. 

Mesures de traitement de l’impact à prendre :  

 

 

Mesures de traitement de l’impact à prendre :  
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Rappel incidences négatives :  

Mesures à prendre :  

Rappel incidences négatives :  

Mesures à prendre : ` 

Rappel incidences négatives :  

Mesures à prendre : ` 
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PARTIE 7 : INCIDENCES ET MESURES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR L’ENVIRONNEMENT – APPROCHE SECTORIELLE 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DE TAHITI 

 

 

 
Enjeux et objectifs 

environnementaux prioritaires 
 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

 
Préservation et reconstitution de la 
dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation des cours d’eau 
 
Faire progresser la diversité 
écologique sur Pampelonne 
 
Accompagnement des paysages. 
Restaurer le cordon dunaire. 
Réduire l’impact paysager des aires 
de stationnement. Améliorer la 
qualité paysagère des espaces 
bâtis.  
 
Amélioration des conditions 
d’accessibilité à la plage 
 
Diversification des modes de 
déplacement 
 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction sous forme réversible 
en arrière-plage (A) et aire pour matelas sur 
la plage (B) 

Facilite les échanges sableux. Lutte contre 
l’érosion côtière. Maintien de la plage. 
Futurs bâtiments situés en dehors de 
toutes zones d’intérêt floristique.  

Lors de la démolition des établissements 
de plage positionnés sur le DPM, des 
incidences négatives affecteront la plage : 
Affouillement pour retrait des fondations 
et des réseaux 
Production de déchets de bétons et de bois 
Ø<40mm 
 

Criblage et ratissage des déchets après 
les travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors 
des phases de chantier (démolition des 
bâtiments et reconstruction des 
établissements démontables).  
Limitation des engins motorisés vers la 
dune.  
 

Maintien des 3 parkings (C) 
Redimensionnement d’une aire de 
stationnement (C’).  
 

L e recul du parking devant la ZP10 permet 
l’implantation d’un bâtiment réversible. 
Libération de la plage en faveur de la 
constitution d’un stock sédimentaire 
(maintien de la plage).   

  

Maintien des pontons existants (D) 
 

 Incitation des bateaux à venir mouiller au 
Nord, zone de sensibilité au regard de la 
présence de l’herbier à Posidonies, 
fortement dégradé dans ce secteur. 
Herbier qui joue un rôle dans la lutte 
contre l’érosion côtière (maintien de la 
plage).  

Une série de mesures est à l’étude 
dans le cadre du document d’objectifs 
du site Natura 2000 pour diminuer les 
pressions exercées par les bateaux sur 
l’herbier à Posidonie (habitat d’intérêt 
communautaire qui participe à lutter 
contre l’érosion côtière).  

Mise en place de ganivelles pour 
matérialiser le haut de plage (E) 

Aucune incidence positive. L’espace est 
insuffisant pour recréer un bourrelet 
dunaire.  

Risque de banalisation et déqualification 
du site si les ganivelles ne sont pas 
suffisamment entretenus. 
 

Entretien régulier des ganivelles.  
 
 

Création de cheminements piétons Canalisation des flux. Maintien d’un stock 
sédimentaire 

Risque de piétinement de la dune Entretien régulier des cheminements 
piétons (débroussaillage, maintien de 
clôtures en parfait état). 
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Secteur Tahiti - Projet 

(B) 

(A) (C’) 

(C) 

(C) 

(D) 

(D) 

(E) 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DES MOULINS 

 

  

 
Enjeux et objectifs 

environnementaux prioritaires 
 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

Préservation et reconstitution de 
la dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation des cours d’eau 
 
Faire progresser la diversité 
écologique sur Pampelonne. 
 
Préservation des espèces 
protégées et rares 
 

 
Amélioration des conditions 
d’accessibilité à la plage 
 
Diversification des modes de 
déplacement 
 
 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction d’un bâtiment de 
taille réduite et d’un espace matelas 
sur la plage (A) 
Recréation d’un cordon dunaire tout le 
long par la mise en défens de la dune et 
la revégétalisation (B) 

Recréation d’un cordon dunaire tout le long 
par la mise en défens de la dune et la 
revégétalisation. Facilite les échanges 
sableux. Lutte contre l’érosion côtière. 
Maintien de la plage.  
Progression du couvert végétal.  
Futurs bâtiments réversibles situés en 
dehors d’une zone d’intérêt floristique. 

Lors de la démolition des établissements de 
plage positionnés sur le DPM, des incidences 
négatives affecteront la plage : Affouillement 
pour retrait des fondations et des réseaux 
Production de déchets de bétons et de bois 
Ø<40mm 
Risque de voir la dune piétinée par endroit 
Risque de dégradation du Tamarix Africana 
(individus diagnostiquées entres les ZAP 3 et 
4).  

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors des 
phases de chantier (démolition des bâtiments 
et reconstruction des établissements 
démontables).  
Limitation des engins motorisés vers la dune.  
Mise en place d’une plateforme des déchets  
en phase travaux.  
Mise en place de schémas globaux 
d’agencement de chantier 
Vérifier la présence des pieds Tamarix Africana 
avant les opérations d’aménagement. 
Conserver les espèces en place et assurer leur 
protection stricte lors des phases de chantier. 

Maintien des 2 parkings (C) 
Aménagements paysagers (lisières 
végétales, plantations intermédiaires). 
Création de stationnements pour les 
vélos et les personnes à mobilité 
réduite 
 

Libération de la plage en faveur de la 
constitution d’un stock sédimentaire 
(maintien de la plage).  Maintien et 
adaptation de la capacité d’accueil. 
Meilleure intégration paysagère des 
parkings.  

  

Mise en place de ganivelles pour 
franchir le cordon dunaire 

Stock sédimentaire indispensable au 
maintien de la plage. Progression du 
couvert végétal.  

Risque de banalisation et déqualification du 
site si les ganivelles ne sont pas suffisamment 
entretenus. 
 

Entretien régulier des ganivelles.  
 
 

Création de cheminements piétons sur 
la dune. Mise en défens 

Canalisation des flux. Maintien d’un stock 
sédimentaire 

Risque de piétinement de la dune Entretien régulier des cheminements piétons 
(débroussaillage, maintien de clôtures en 
parfait état). 
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Secteur Moulins - Projet 

 

(B) 

(C) 

(C) 

(A) 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DES TAMARIS 

 
Enjeux et objectifs 

environnementaux prioritaires 
 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

 

Préservation et reconstitution de la 
dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation des cours d’eau 
 
Faire progresser la diversité 
écologique sur Pampelonne 
 
Préservation des espèces protégées 
et rares 
 
Préservation des corridors 
écologiques 
 
Accompagnement des paysages. 
Restaurer le corin dunaire. Réduire 
l’impact paysager des aires de 
stationnement. Valoriser les visibilités 
vers la plage. Améliorer la qualité 
paysagère des espaces bâtis.  
 
Amélioration des conditions 
d’accessibilité à la plage 
 
Diversification des modes de 
déplacement 
 
 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction d’un bâtiment en 
arrière de la dune (A) et d’un bâtiment 
démontable sur la plage (B) 
Recréation d’un cordon dunaire tout le 
long par la mise en défens de la dune et la 
revégétalisation (C) 
 

Recréation d’un cordon dunaire tout le long 
par la mise en défens de la dune et la 
revégétalisation. Facilite les échanges 
sableux. Lutte contre l’érosion côtière. 
Maintien de la plage.  
Progression du couvert végétal.  
Futur bâtiment réversible situé sur une zone 
de faible intérêt floristique. 

Lors de la démolition des établissements 
de plage positionnés sur le DPM, des 
incidences négatives affecteront la 
plage : Affouillement pour retrait des 
fondations et des réseaux 
Production de déchets de bétons et de 
bois Ø<40mm. 
Lors de la reconstruction et du 
démantèlement des bâtiments 
démontables : macro-déchets, 
circulation anarchique, stockage de 
matériaux. 
Risque d’atteinte des espèces Othantus 
maritimus, Pancratium maritimum 
(protection régionale) lors de la 
construction des bâtiments en avant ou 
en arrière de la dune.  
 

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors des 
phases de chantier (démolition des bâtiments 
et reconstruction des établissements 
démontables).  
Limitation des engins motorisés vers la dune.  
Mise en place d’une plateforme des déchets  
en phase travaux.  
Mise en place de schémas globaux 
d’agencement de chantier 
Vérifier la présence des pieds Othantus 
maritimus, Pancratium maritimum avant les 
opérations d’aménagement. Conserver les 
espèces en place et assurer leur protection 
stricte lors des phases de chantier.  

 

Maintien des 2 parkings (D) 
Redimensionnement de l’un d’eux (D’). 
Aménagements paysagers (lisières 
végétales, plantations intermédiaires). 
Création de stationnements pour les vélos 
et les personnes à mobilité réduite. 
Emplacement pour les navettes-bus.  
 

L e redimensionnement du parking devant la 
ZP7 permet l’implantation d’un bâtiment 
réversible en arrière de la dune. Maintien et 
adaptation de la capacité d’accueil. Meilleure 
intégration paysagère des parkings.  

Risque d’atteinte aux pieds de Romulées 
(Romuléa ramiflora) en place lors de 
l’aménagement des parkings.  

Vérifier la présence des pieds de Romulées 
avant l’aménagement des parkings.  
Conserver les pieds de Romulées en place et 
assurer leur protection stricte lors des 
opérations d’aménagement.  

 

Création d’un ponton destiné au transport 
public (E) 
 

Diversification des modes d’accessibilité. 
Ponton éloigné de la limite de l’herbier à 
Posidonies (limitation des incidences).  

   

Mise en place de ganivelles pour franchir le 
cordon dunaire 
 

Stock sédimentaire indispensable au maintien 
de la plage. Progression du couvert végétal.  

Risque de banalisation et déqualification 
du site si les ganivelles ne sont pas 
suffisamment entretenus. 
 

Entretien régulier des ganivelles.  
Campagne régulière d’arrachage manuel de 
la Griffe de sorcière, pose éventuelle de 
bâches, suivi d’une revégétalisation . 
 
 

 

Création de cheminements piétons sur la 
dune. Mise en défens 

Canalisation des flux. Maintien d’un stock 
sédimentaire 

Risque de piétinement de la dune. Entretien régulier des cheminements piétons 
(débroussaillage, maintien de clôtures en 
parfait état). 
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Secteur Tamaris - Projet 

(A) 

(B) 
(C) 

(D’) 

(D) 

(E) 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DES CAMPINGS 

 

 

 

  

 
Enjeux environnementaux 

prioritaires 
 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

Préservation et reconstitution de la 
dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation des cours d’eau 
 
Faire progresser la diversité 
écologique sur Pampelonne 
 
Préservation des corridors 
écologiques. Restaurer une 
continuité littorale lorsque celle-ci 
est absente en restaurant un cordon 
naturel (secteurs Patch/campings) 
 
Accompagnement des paysages. 
Restaurer le corin dunaire. Réduire 
l’impact paysager des aires de 
stationnement. Améliorer la qualité 
paysagère des espaces bâtis.  
 
 
Amélioration des conditions 
d’accessibilité à la plage 
 
Diversification des modes de 
déplacement 
 
 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction de bâtiments 
démontables sur la plage en nombre et 
surface réduits (A).  
Recréation d’un cordon dunaire tout le 
long par la mise en défens de la dune et la 
revégétalisation (B) 

Recréation d’un cordon dunaire tout le long 
par la mise en défens de la dune et la 
revégétalisation. Facilite les échanges 
sableux. Lutte contre l’érosion côtière. 
Maintien de la plage.  
Progression du couvert végétal.  
L’emprise des ZP 4, 5 et 6 se situent en 
dehors de toutes zones d’intérêt floristique.   

Lors de la démolition des établissements 
de plage positionnés sur le DPM, des 
incidences négatives affecteront la plage : 
Affouillement pour retrait des fondations 
et des réseaux 
Production de déchets de bétons et de 
bois Ø<40mm 
Lors de la reconstruction et du 
démantèlement des bâtiments 
démontables : macro-déchets, circulation 
anarchique, stockage de matériaux 

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors des 
phases de chantier (démolition des 
bâtiments et reconstruction des 
établissements démontables).  
Limitation des engins motorisés vers la 
dune.  
Mise en place d’une plateforme des 
déchets  en phase travaux.  
Mise en place de schémas globaux 
d’agencement de chantier 
 

Maintien du parking (C). Aménagements 
paysagers (lisières végétales, plantations 
intermédiaires). Création de 
stationnements pour les vélos et les 
personnes à mobilité réduite.  

Maintien et adaptation de la capacité 
d’accueil. Meilleure intégration paysagère 
des parkings dans leur environnement.  

  

Mise en place de ganivelles pour franchir 
le cordon dunaire 

Stock sédimentaire indispensable au 
maintien de la plage. Progression du 
couvert végétal.  

Risque de banalisation et déqualification 
du site si les ganivelles ne sont pas 
suffisamment entretenus 
 

Entretien régulier des ganivelles.  
 
 

Création de cheminements piétons sur la 
dune. Mise en défens 

Canalisation des flux. Maintien d’un stock 
sédimentaire 

Risque de piétinement de la dune Entretien régulier des cheminements 
piétons (débroussaillage, maintien de 
clôtures en parfait état). 
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  Secteur Campings - Projet 

(A) 
(A) 

(C) 

(B) 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR PATCH 

 

 

 
Enjeux et objectifs 

environnementaux prioritaires 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

Préservation et reconstitution de la 
dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation des cours d’eau 
 
Faire progresser la diversité 
écologique sur Pampelonne 
(plusieurs zones de grand intérêt 
floristique) 
 
Préservation des espèces protégées 
et rares 
 
Préservation des corridors 
écologiques. Restaurer une 
continuité littorale lorsque celle-ci 
est absente en restaurant un cordon 
naturel (secteurs Patch/campings) 
 
Accompagnement des paysages. 
Restaurer le cordon dunaire. 
Réduire l’impact paysager des aires 
de stationnement. Valoriser les 
visibilités vers la plage. Améliorer la 
qualité paysagère des espaces bâtis.  
 
 
Amélioration des conditions  
d’accessibilité à la plage 
 
Diversification des modes de 
déplacement 
 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction de bâtiments 
démontables en nombre et surface réduits 
(A).  
Création d’un cordon dunaire tout le long 
par la mise en défens de la dune (B).  

Recréation d’un cordon dunaire tout le 
long par la mise en défens de la dune et la 
revégétalisation. Facilite les échanges 
sableux. Lutte contre l’érosion côtière. 
Maintien de la plage.  
Progression du couvert végétal.  
L’emprise de la ZP3 se situe en dehors de 
toutes zones d’intérêt floristique. 
Dégagement visuel libéré au droit du 
rond-point.    

Lors de la démolition des établissements 
de plage positionnés sur le DPM, des 
incidences négatives affecteront la 
plage : Affouillement pour retrait des 
fondations et des réseaux 
Production de déchets de bétons et de 
bois Ø<40mm 
Risque d’atteinte au Tamarix africana 
lors de la construction des bâtiments 
démontables en avant de la dune.  
Lors de la reconstruction et du 
démantèlement des bâtiments 
démontables : macro-déchets, 
circulation anarchique, stockage de 
matériaux. 

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors des phases 
de chantier (démolition des bâtiments et 
reconstruction des établissements démontables).  
Limitation des engins motorisés vers la dune.  
Mise en place d’une plateforme des déchets  en 
phase travaux.  
Mise en place de schémas globaux d’agencement 
de chantier 
Vérifier la présence des individus Tamarix 
africana avant les travaux 
Conserver les individus et assurer leur protection 
stricte lors des opérations d’aménagement (pose 
de ganivelles). 

Maintien du parking (C). Aménagements 
paysagers (plantations, reprise des sols). 
Création de stationnements pour les vélos 
et les personnes à mobilité réduite. 
Emplacement prévu pour une navette-bus 

Maintien de la capacité d’accueil dans ce 
secteur, très fréquenté. Meilleure 
intégration paysagère du parking dans son 
environnement.   

  

Création d’un ponton destiné au transport 
public (D) 
 

Diversification des modes d’accessibilité. 
Ponton éloigné de la limite de l’herbier à 
Posidonies (limitation des incidences).  

  

Mise en place de ganivelles pour franchir le 
cordon dunaire 

Stock sédimentaire indispensable au 
maintien de la plage. Progression du 
couvert végétal.  

Risque de banalisation et déqualification 
du site si les ganivelles ne sont pas 
suffisamment entretenus 
La mise en défens de la dune favorise la 
prolifération d’espèces envahissantes 
comme la Griffe de sorcière. 

Entretien régulier des ganivelles.  
Campagne régulière d’arrachage manuel de la 
Griffe de sorcière, pose éventuelle de bâches, 
suivi d’une revégétalisation . 

Création de cheminements piétons sur la 
dune, connectées au parking Patch. Mise 
en défens.  

Canalisation des flux. Maintien d’un stock 
sédimentaire 

Risque de piétinement de la dune Entretien régulier des cheminements piétons 
(débroussaillage, maintien de clôtures en parfait 
état). 
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Secteur Patch - Projet 

(A) 

(C) 

(D) 

(B) 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DE L’EPI 

 

 

 
Enjeux et objectifs environnementaux 

prioritaires 
 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

 
 

Préservation et reconstitution de la dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation du cours d’eau  
 
Faire progresser la diversité écologique sur 
Pampelonne. Lutter contre les espèces 
invasives 
 
Préservation des espèces protégées et rares 
(plusieurs zones de grand et de très grand 
intérêt floristique) 
 
Préservation des corridors écologiques. 
Préserver les continuités établies sur le 
secteur Sud en préservant la haute valeur 
botanique du secteur et l'importance du 
cordon dunaire (bonne terrasse/Épi) 
 
Accompagnement des paysages. Restaurer le 
corin dunaire. Réduire l’impact paysager des 
aires de stationnement. Valoriser les visibilités 
vers la plage. Améliorer la qualité paysagère 
des espaces bâtis.  
 
Amélioration des conditions d’accessibilité à la 
plage 
 
Diversification des modes de déplacement 
 

Démolition des bâtiments situés sur la plage. 
Reconstruction de bâtiments démontables en 
nombre et surface réduits à l’avant de la 
dune (A), dans le secteur Nord.  
Dune maintenue engraissée par apport de 
sable (B) 

Recréation d’un cordon dunaire tout le 
long par la mise en défens de la dune et 
la revégétalisation. Facilite les échanges 
sableux. Lutte contre l’érosion côtière. 
Maintien de la plage.  
Progression du couvert végétal.  
L’emprise de la ZP2 se situe en dehors de 
toutes zones d’intérêt floristique. 
Dégagement visuel libéré au droit de la 
voie de desserte secours, PMR et 
services.    

Lors de la démolition des 
établissements de plage positionnés 
sur le DPM, des incidences négatives 
affecteront la plage : Affouillement 
pour retrait des fondations et des 
réseaux 
Production de déchets de bétons et 
de bois Ø<40mm 
Lors de la reconstruction et du 
démantèlement des bâtiments 
démontables : macro-déchets, 
circulation anarchique, stockage de 
matériaux.  

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors des 
phases de chantier (démolition des 
bâtiments et reconstruction des 
établissements démontables).  
Limitation des engins motorisés vers la 
dune.  
Mise en place d’une plateforme des 
déchets  en phase travaux.  
Mise en place de schémas globaux 
d’agencement de chantier 
 

Maintien des 2 parkings (C). Aménagements 
paysagers (lisières végétales, plantations 
intermédiaires, reprise des sols). Création de 
stationnements pour les vélos et les 
personnes à mobilité réduite.  

Maintien de la capacité d’accueil et 
amélioration des conditions d’accueil. 
Meilleure intégration paysagère des 
parkings dans leur environnement.  

Risque d’atteinte aux pieds de 
Romulées (Romuléa ramiflora) lors 
des phases d’aménagement des 
parkings.  

Vérifier la présence des pieds de Romulées 
avant l’aménagement des parkings.  
Conserver les pieds de Romulées en place 
et assurer leur protection lors de la phase 
de chantier.  

Création d’un ponton destiné au transport 
public (D) 
 

Diversification des modes d’accessibilité. 
Ponton éloigné de la limite de l’herbier à 
Posidonies (limitation des incidences).  

  

Mise en place de ganivelles pour franchir le 
cordon dunaire 

Stock sédimentaire indispensable au 
maintien de la plage. Progression du 
couvert végétal.  

Risque de banalisation et 
déqualification du site sir les 
ganivelles ne sont pas suffisamment 
entretenus 
La mise en défens de la dune favorise 
la prolifération d’espèces 
envahissantes comme Griffe de 
sorcière.  

Entretien régulier des ganivelles.  
Campagne régulière d’arrachage manuel 
de la Griffe de sorcière, pose éventuelle de 
bâches, suivi d’une revégétalisation.  

Création d’un cheminement piéton sur la 
dune. Mise en défens 

Canalisation des flux. Maintien d’un 
stock sédimentaire.  

Risque de piétinement de la dune Entretien régulier des cheminements 
piétons (débroussaillage, maintien de 
clôtures en parfait état). 
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Secteur Epi - Projet 

(D) 

(A) 

(C) 
(C) 

(B) 
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INCIDENCES DU SCHEMA D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DE BONNE TERRASSE 

 

 
Enjeux et objectifs environnementaux 

prioritaires 
 

 
Actions du schéma d’aménagement  

 

 
Incidences positives 

 
Incidences négatives 

 
Mesures 

Préservation et reconstitution de la 
dune 
 
Maintien de la plage 
 
Préservation des cours d’eau de 
l’Oumède et du Gros Vallat 
 
Faire progresser la diversité 
écologique sur Pampelonne. Lutter 
contre les espèces invasives 
Préservation des espèces protégées 
et rares (Tamarix africana, Romuléa 
ramiflora) 
Préservation des corridors 
écologiques. Préserver les continuités 
établies sur le secteur Sud en 
préservant la haute valeur botanique 
du secteur et l'importance du cordon 
dunaire (bonne terrasse/Épi) 
 
Accompagnement des paysages. 
Restaurer le corin dunaire. Réduire 
l’impact paysager des aires de 
stationnement. Valoriser les visibilités 
vers la plage. Améliorer la qualité 
paysagère des espaces bâtis.  
 
 
Amélioration des conditions 
d’accessibilité à la plage 
 
Diversification des modes de 
déplacement 
 

Démolition des bâtiments situés sur la plage. 
Reconstruction de bâtiments réversibles à 
l’arrière de la dune sur pilotis (A), et poste 
avancé en avant de la dune (aire de matelas, 
bar) (B) 
Dune maintenue engraissée par apport de 
sable (C) 

Recréation d’un cordon dunaire tout le 
long par la mise en défens de la dune 
et la revégétalisation. Facilite les 
échanges sableux. Lutte contre 
l’érosion côtière. Maintien de la plage.  
Progression du couvert végétal.  
Les futurs bâtiments réversibles se 
situent au sein d’une zone de faible 
intérêt floristique.  
 
 

Lors de la démolition des établissements 
de plage positionnés sur le DPM, des 
incidences négatives affecteront la plage : 
Affouillement pour retrait des fondations 
et des réseaux 
Production de déchets de bétons et de 
bois Ø<40mm 
Risque d’atteinte au Tamarix africana lors 
de la construction des bâtiments 
réversibles en arrière de la dune.  
Lors de la reconstruction et du 
démantèlement des bâtiments 
démontables : macro‐déchets, circulation 
anarchique, stockage de matériaux. 

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux.  
Mise en défens du cordon dunaire lors des 
phases de chantier (démolition des bâtiments et 
reconstruction des établissements démontables). 
Limitation des engins motorisés vers la dune.  
Mise en place d’une plateforme des déchets  en 
phase travaux.  
Mise en place de schémas globaux d’agencement 
de chantier 
Vérifier la présence des individus Tamarix 
africana avant les travaux 
Conserver les individus et assurer leur protection 
stricte (pose de ganivelles).  

Maintien des 2 parkings (D). 
Redimensionnement et agrandissement de 
l’un d’eux (D’) (lisières végétales, plantations 
intermédiaires), reprise des sols). Création de 
stationnements pour les vélos et les 
personnes à mobilité réduite. Emplacement 
prévu pour navette‐bus.  

Augmentation de la capacité d’accueil 
et amélioration des conditions 
d’accueil. Meilleure intégration 
paysagère du parking dans son 
environnement.   

Risque d’atteinte aux pieds de Romulées 
(Romuléa ramiflora) lors de 
l’aménagement du parking en arrière‐
plage.  

Vérifier la présence des pieds de Romulées avant 
l’aménagement des parkings.  
Conserver les pieds de Romulées en place et 
assurer leur protection lors de la phase de 
chantier.  

Mise en place de ganivelles pour franchir le 
cordon dunaire 

Stock sédimentaire indispensable au 
maintien de la plage. Progression du 
couvert végétal.  

Risque de banalisation et déqualification 
du site sir les ganivelles ne sont pas 
suffisamment entretenus 
La mise en défens de la dune favorise la 
prolifération d’espèces envahissantes 
comme Griffe de sorcière.  

Entretien régulier des ganivelles.  
 
Campagne régulière d’arrachage manuel suivi 
d’une revégétalisation.  

Création de cheminements piétons sur la 
dune.  Mise en défens. Aménagement d’une 
piste multi‐usages en arrière‐plage (E).  

Canalisation des flux. Maintien d’un 
stock sédimentaire, maintien de la 
plage.  
Valorisation du paysage d’arrière‐
plage. Incitation à des modes de 
déplacement moins polluants.  

Risque de piétinement de la dune.  
En période de forte affluence, un risque de 
conflits d’usages sur la piste multi‐usages.  

Entretien régulier des cheminements piétons 
(débroussaillage, maintien de clôtures en parfait 
état).  
Mise en place et veille au bon état de la 
signalétique.  
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PARTIE 8 : EVALUATION DES RESULTATS ET SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
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 Indice de la qualité de l’air 
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IND 1 : Appréciation du trait de côte (surface de la plage à période fixe) 

 

Description de 
l’indicateur  
 

Le trait de côte est une ligne marquant la limite entre la terre et la mer 
lors d’une marée haute. L’étude de son évolution est un indicateur 
renseignant sur le phénomène d’érosion côtière. La photo 
interprétation de la BD Ortho et d’une image SPOT5 est un outil à 
mobiliser.  

Valeur de référence  Cf Campagne de terrain avril 2011 précisant l’évolution du trait de côte 
entre le printemps 2005 et le printemps 2011.  
 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 5 ans 

IND 2 : Evolution de l’emprise des espèces exotiques envahissantes et des espèces protégées ou 

jouant un rôle dans le maintien de la plage  

 

Description de 
l’indicateur  
 

Certaines espèces floristiques jouent un rôle dans le maintien et la 
reconstitution de la dune. L’analyse de l’évolution de ces espèces 
permettra d’évaluer l’efficacité des mesures mises en place (arrache 
manuel des espèces envahissantes, mise en défens  des espèces par la 
ganivelles, opération  de plantations (Oyat des sables, Euphorbe des 
dunes, Imperata cylindrica, …)  

Valeur de référence  Cartes faisant figurer les espèces (protégées et envahissantes) par 
secteur sur la plage (Pièce n°1 Rapport de présentation du Schéma 
d’aménagement de la plage de Pampelonne)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 2 ans 

IND 3 : Etat de conservation des ganivelles  

Description de 
l’indicateur  
 

Après chaque période de forte fréquentation et avec le temps, ces 
structures légères sont susceptibles de s’abîmer. Chaque année, avant 
la période estivale, les ganivelles seront contrôlées et si besoin. Cet 
entretien annuel permettra de protéger efficacement la dune et les 
espèces participant à son maintien.  

Valeur de référence  Aucune 

Source  Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 
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IND 4 : Nombre d’espèces floristiques protégées à Ramatuelle 

 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permet d’apprécier la diversité génétique. Les 
éventuelles études d’impacts réalisées seront une source de données 
importante.  

Valeur de référence  2009 : 20 

Source  DREAL PACA 

Fréquence d’actualisation 2 ans 

IND 5 : Etat de  l’herbier à Posidonies (densité[1], recouvrement) secteur Bonne terrasse 

Description de 
l’indicateur  
 

L’appréciation de l’état de vitalité de l’herbier à Posidonie pourra être 
appréhendée à travers les données relatives à son emprise et sa 
densité. Depuis 2002, l’Observatoire marin, mène des campagnes de 
suivi de l’herbier. A Pampelonne, la zone expertisée est le secteur de 
Bonne Terrasse.  

Valeur de référence  
 

Recouvrement :  
2000 : 38% 
2008 : 16% 
Densité :  
2000 : 157 faisceaux/m2 
2010 : 18 faisceaux/m2 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 2 ans 

IND 6 : Etat de conservation des habitats d’intérêt communautaire du SIC Corniche Varoise dans la 

baie de Pampelonne 

Description de 
l’indicateur  

Le document d’objectifs identifie pour chaque habitat un état de 
conservation et des objectifs de conservation.  

Valeur de référence  
 

En 2012 
Code habitat 1120-1 : Moyen à médiocre (C) 
Code habitat 1110-6 : Excellent (A) 
Code habitat 1110-7 : Excellent (A) 
Code habitat 1140-9 : Bon état (B) 
Code habitat 1170-13 : Excellent (A) 
Code habitat 1170-14 : Bon état (B) 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 5 ans 

                                                            
[1]

 Densité moyenne de l’herbier à Posidonies en limite inférieure pour un herbier compris entre – 33 m et – 35 m.  

IND 7 : Nombre de mouillages maximum par jour dans la baie de Pampelonne 

Description de 
l’indicateur  
 

La connaissance de cet indicateur permet d’évaluer la fréquentation par 
la mer et le niveau de pressions exercées sur le milieu marin et 
notamment l’herbier à Posidonies, sensible aux ancrages. 

Valeur de référence  2011 : 256 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 8 : Surface du Caulerpa taxifolia 

Description de 
l’indicateur  
 

L’Algue Caulerpa taxifolia, espèce invasive du milieu marin constitue un 
indicateur de la dégradation de l’herbier à Posidonies. L’Algue est en 
constant accroissement dans la baie de Pampelonne où elle menace les 
autres espèces.  

Valeur de référence  Cf Campagne 2011 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 9 : Nombre d’actions de sensibilisation au milieu naturel menées auprès du grand public et taux 

de fréquentation 

 

Description de 
l’indicateur  
 

Chaque année l’Observatoire marin mène une série de campagne de 
mesures afin de sensibiliser le grand public au milieu naturel terrestre et 
marin.  

Valeur de référence  
 

En 2011, 5 actions : balades aquatiques, campagne Ecogestes, 
Campagne Inf’eau mer, Diaporamas nature et jeu Eco-Attitude, 
formation de l’acteur territorial 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 10 : Nombre d’espaces boisés classés au sein du périmètre d’étude (EBC) 

 

Description de 
l’indicateur  
 

Les EBC s’applique à des bois, forêts et parcs, qu'ils relèvent ou non du 
régime forestier, qu'ils soient enclos ou non et attenants ou non à des 
habitations. Ce classement peut également s'appliquer à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies ou encore à des plantations 
d'alignements. Cet indicateur participe à protéger des éléments du 
paysage naturel qui jouent aussi un rôle en terme écologique. 

Valeur de référence  2012 : 2 (un au Nord et un au Sud) soit environ 14 ha 

Source  Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation Après modification du PLU 
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IND 11 : Nombre d’entrées des voitures sur les parkings municipaux de Pampelonne 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra d’apprécier le taux de remplissage des 
parkings. Il pourra être aussi un indicateur intéressant afin d’évaluer 
avec une part d’extrapolation (pour les parkings privés) la fréquentation 
du site (en considérant 4 personnes par voiture). 

Valeur de référence  Aucune valeur de référence 

Source  Etablissements de plage / Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

 

IND 12 : Nombre de cyclistes ayant fréquentés les pistes cyclables 

Description de 
l’indicateur  

Le nombre de cyclistes sera un bon indicateur pour apprécier le taux de 
fréquentation  de ces usagers sur site. Les comptages automatiques 
seront l’outil à mobiliser.  

Valeur de référence  Aucune valeur de référence 

Source  Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 13 : Nombre d’incidents ayant mobilisé le recours des services de secours et d’incendie suite à 

un épisode naturel 

Description de 
l’indicateur  

Le recensement des incidents permettra d’évaluer le risque inondation, 
incendie ou submersion marine 

Valeur de référence  Aucune valeur de référence 

Source   Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 14 : Qualité des eaux baignade 

 

Description de 
l’indicateur  
 

La qualité des eaux de baignade nous renseigne sur la qualité des eaux 
marines. L’Agence Régionale de Santé et l’Observatoire marin 
effectuent plusieurs relevés.  

Valeur de référence  2011 : Bonne 

Source  Observatoire marin du SIVOM du littoral des Maures / ARS 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 15 : Qualité des effluents issus de la Station d’épuration Bonne Terrasse 

 

Description de 
l’indicateur  
 

La STEP va faire prochainement l’objet de travaux de mise aux normes 
afin de garantir des rejets d’effluents plus compatibles avec 
l’environnement.  Après les travaux effectués, un suivi de la qualité des 
effluents sera régulièrement mené.   

Valeur de référence  DB05 (Kg/j) 53,112 
DCO (Kg/j) 242,498 
MES (Kg/j) 87,96 
NGL (Kg/j) 37,368 

Source  Commune 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 16 : Nombre d’établissements de plage recevant du public certifiés ISO 14001 dans le périmètre 

du schéma de Pampelonne 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra d’évaluer l’engagement des exploitants de 
plage face aux défis énergétiques. 

Valeur de référence  Aucun 

Source  Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 17 : Nombre d’établissements de plage recevant du public à l’architecture durable (HQE, BBC 

…) dans le périmètre du schéma de Pampelonne 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra d’évaluer l’engagement des exploitants de 
plage face aux défis environnementaux.  

Valeur de référence  Aucun 

Source  Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 18 : Nombre de déclarations et de classements en état de catastrophe naturelle 

 

Description de 
l’indicateur  

Le recensement des incidents déclarés catastrophe naturelle permettra 
d’évaluer le risque inondation, incendie ou submersion marine 

Valeur de référence  Aucune valeur de référence 

Source  Préfecture du Var, SDIS du Var, Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 2 ans 
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IND 19 : Campagne de mesures de bruit 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra d’évaluer l’intensité du bruit. Des relevés 
pourront être effectués en différents points de la plage et en arrière-
plage. 

Valeur de référence  Aucune 

Source  Société expert 

Fréquence d’actualisation 2 ans 

IND 20 : Nombre d’établissements de plage ayant investi dans un limiteur de pression acoustique 

réglé à 55 décibels 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra d’évaluer l’engagement des établissements de 
plage pour garantir une ambiance sonore acceptable. 

Valeur de référence  Aucun 

Source  Etablissements de plage 

Fréquence d’actualisation 2 ans 

IND 21 : Nombre de doléances enregistrées en mairie pour les nuisances sonores 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra de juger de l’efficacité des éventuels systèmes 
préventifs mis en place ou de la vigilance des établissements de plage à 
garantir une ambiance sonore acceptable.  

Valeur de référence  Aucune valeur de référence 

Source  Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 22 : Indice ATMO 

Description de 
l’indicateur  

L’indice ATMO permet de mesurer la qualité de l’air. Il représente 
l’évolution de la pollution moyenne de l’air tout au long de l’année, 
lissant les pics de concentration de chacun des 4 agents polluants qui se 
produisent à différents saisons.  

Valeur de référence  2007 
NOx : 42t 
CO2 : 10kt 
P10 : 25t 
P2.5 : 20t 

Source  Air PACA 

Fréquence d’actualisation 2 ans 

IND 23 : Nombre d’accidents recensés sur la voie publique 

Description de 
l’indicateur  

Les accidents recensés sur la voie publique peuvent impliquer des 
automobilistes, des cyclistes, des piétons. Les aménagements proposés 
à travers le schéma visent aussi à assurer la sécurité de ces usagers. 
L’appréciation du nombre d’accidents permettra d’apprécier l’efficacité 
des aménagements.   

Valeur de référence  Aucune valeur de référence 

Source  Gendarmerie / Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 

IND 24 : Nombre de décès par noyade 

Description de 
l’indicateur  

Cet indicateur permettra de mesurer l’efficacité des services de 
surveillance et de sauvetage en place. 

Valeur de référence  Aucun (2011) 

Source  Gendarmerie/SDIS du Var/Commune de Ramatuelle 

Fréquence d’actualisation 1 an 
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PARTIE 9 : METHODOLOGIE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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PARTIE 10 : RESUME NON TECHNIQUE 
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PRESERVATION ET RECONSTITUTION DE LA DUNE

MAINTIEN DE LA PLAGE

PRESERVATION DES COURS D'EAU

FAIRE PROGRESSER LA DIVERSITE ECOLOGIQUE SUR PAMPELONNE

PRESERVATION DES ESPECES PROTEGEES ET RARES

PRESERVATION DES CORRIDORS ECOLOGIQUES

PRESERVATION DES HABITATS D'INTERET COMMUNAUTAIRE

Thématiques 

environnementales 

stratégiques 

Enjeux environnementaux Objectifs
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PRESERVATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE NATUREL ET DE LA 

BIODIVERSITE

ACCOMPAGNEMENT DES  PAYSAGES

AMELIORATION DES CONDITIONS D'ACCESSIBILITE A LA PLAGE

DIVERSIFICATION DES MODES DE DEPLACEMENT

Thématiques 

environnementales 

stratégiques 

Enjeux environnementaux Objectifs
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REDUCTION DE LA VULNERABILITE DS BIENS ET DES PERSONNES

LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS ET VALORISATION

PRESERVATION DE LA QUALITE DES SOLS ET DES EAUX

REDUCTION DES NUISANCES SONORES

DIVERSIFICATION DES MODES DE DEPLACEMENT

REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES BIENS ET DES PERSONNES

LIMITATION DES ECLAIRAGES

Objectifs

PRESERVATION ET AMELIORATION DE LA QUALITE DE L'AIR

Thématiques 

environnementales 

stratégiques 

Enjeux environnementaux
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LE MAINTIEN DE LA PLAGE ET LA DUNE 

Enjeux environnementaux 

Préservation et reconstitution de la dune 

Maintien de la plage 

Objectifs 

Libérer la plage de toutes constructions fixes trop proches du rivage et plus particulièrement le Nord de Pampelonne, plus fortement sensible 

Protéger l’herbier à Posidonies des mouillages forains 

Protéger les cours d’eau qui constituent une source d’alimentation sédimentaire et assurer une gestion intégrée de leur exutoire. (particulièrement le ruisseau Beauqui) 

Favoriser la reconstitution du cordon dunaire par la plantation d'espèces fixatrices de la dune 

Limiter le nettoyage mécanique des plages 

Actions dans le schéma d'aménagement Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction des établissements 
en structures réversibles et démontables.  

Préservation de la dune et/ou 
reconstitution d'un cordon dunaire. 
Rétablissement des échanges 
sédimentaires. Stabilisation et maintien 
de la plage. Techniques de construction 
adaptées au contexte 

Affouillement pour retrait des fondations 
et des réseaux. Production de déchets de 
bétons et de bois Ø<40mm. Risque de 
voir la dune piétinée par endroit.  

Criblage et ratissage des déchets après les 
travaux. Mise en défens du cordon 
dunaire et mise en place d'une 
plateforme des déchets lors des phases 
de chantier. 

Relocalisation, redimensionnement et 
traitement des aires de stationnement 

Libération de la dune.  Maintien voire augmentation des 
capacités de stationnement. Risque de 
piétinement de la dune.  

  

Meilleure répartition des établissements 
de plage, création de pontons publics et 
maintien des pontons existants 

Préservation de la dune et/ou 
reconstitution d'un cordon dunaire. 
Rétablissement des échanges 
sédimentaires. Stabilisation et maintien 
de la plage.  

Le maintien de 4 pontons au Nord, 
incitera les bateaux à venir mouiller dans 
le Nord. L'impact sur la Posidonie 
demeurera.  

Des solutions sont à l'étude dans le cadre 
du Document d'Objectifs (DOCOB) pour 
limiter l'ancrage des bateaux sur l'herbier 
à Posidonies.  

Mise en défens de la dune, plantation 
d'espèces végétales et apport de sable 

Préservation, fixation de la dune et/ou 
reconstitution d'un cordon dunaire. 
Rétablissement des échanges 
sédimentaires. Stabilisation et maintien 
de la plage.  

Non Non 

Prise en compte des débouchés des cours 
d'eau 

Libération des décbouchés des cours 
d'eau au droit de la plage (prescription 
réglementaire) ce qui permettra de 
réatblir les échanges sédimentaires 
indispensables au maintien de la plage. 
Limitation des effets durables de l'érosion 
due aux crues.  

Non Non 

Création de cheminements piétons et 
pistes cyclables 

Cheminements mis en défens par la pose 
de ganivelles. Préservation de la dune 
et/ou reconstitution d'un cordon dunaire. 
Rétablissement des échanges 
sédimentaires. Stabilisation et maintien 
de la plage.  

Risque de piétinement de la dune. Risque 
d'apparition de cheminements sauvages.  

Entretien régulier des ganivelles et des 
cheminements (débroussaillage, maintien 
des clôtures en parfait état). Mise en 
place et veille au bon état de la 
signalétique 
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BIODIVERSITE TERRESTRE ET MARINE (habitats naturels, flore, faune, trame verte et bleue) 

Enjeux environnementaux 

Faire progresser la diversité écologique sur Pampelonne 

Préservation des espèces rares et protégées 

Préservation des corridors écologiques 

Préservation des habitats d'intérêt communautaire 

Objectifs 

Protéger les espaces rares à savoir les zones de grand et de très grand intérêt écologique 

Supprimer les bâtiments situés sur la dune 

Mettre en défends les espaces sensibles et fixer la dune 

Lutter contre les espèces invasives 

Préserver les continuités établies sur le secteur Sud en préservant la haute valeur botanique du secteur et l'importance du cordon dunaire (bonne terrasse/Épi) 

Restaurer une continuité littorale lorsque celle-ci est absente en restaurant un cordon naturel (secteurs Patch/campings) 

Protéger les cours d'eau qui constituent des corridors écologiques aquatiques mais également une source d'alimentation sédimentaires et assuruer une gestion intégrée de leur exutoire.  

Libérer la plage de toutes constructions fixes trop proches du rivage et plus particulièrement le Nord de Pampelonne, plus fortement sensible 

Lutter contre la prolifération de l’Algue Caulerpe, espèce envahissante 

Limiter le nettoyage mécanique des plages 

Actions dans le schéma d'aménagement Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Démolition des bâtiments situés sur la plage. 
Reconstruction des établissements en structures 
réversibles et démontables.  

Restauration et/ou création de corridors 
écologiques littoraux 
Préservation de la dune et des zones à intérêt 
floristique fort et très fort 

Présence d'espèces protégées dans certains 
périmètres retenus (individus de Tamarix 
Africana inventoriés dans les secteurs de 
Moulins, Patch et Bonne terrasse. Risque de 
dégradation des espèces protégées lors des 
opérations de démolition, montage et 
démontage.  

Mise en place d'une plateforme des déchets lors 
des phases de chantier. Mise en place de 
schémas globaux d'agencement de chantier. 
Vérifier la présence d'espèces protégées avant 
les travaux. Conserver les individus et assurer 
leur protection stricte pendant les phases de 
travaux.  

Relocalisation, redimensionnement et traitement 
des aires de stationnement 

Préservation des zones de grand et très grand 
intérêt floristique. Naissance de lisières végétales 
avec espèces indigènes et développement de 
pinède et yeuseraies  

Présence d'espèces protégées dans certains 
périmètres retenus (pieds de Romulées dans les 
secteurs de Bonne Terrasse, Epi, Tamaris) 

Mise en place d'une plateforme des déchets lors 
des phases de chantier. Mise en place de 
schémas globaux d'agencement de chantier. 
Vérifier la présence d'espèces protégées avant 
les travaux. Conserver les individus et assurer 
leur protection stricte pendant les phases de 
travaux.  

Inconstructibilité de la dune et mise en défens Préservation et création de milieux dunaires. 
Préservation et dynamisation des populations 
des espèces végétales protégées. Création d'un 
corridor écologique littoral 

Favorisation de l'espèce envahissante "griffe de 
sorcière" 

Campagne régulière d’arrachage manuel de la 
Griffe de sorcière, pose éventuelle de bâches, 
suivi d’une revégétalisation  

Création de pontons publics et maintien des 
pontons existants 

Pontons projetés en dehors des zones d'herbiers 
de Posidonie. Pontons retirés hors période 
estivale 

Le maintien de 4 pontons au Nord, incitera les 
bateaux à venir mouiller dans le Nord. L'impact 
sur la Posidonie demeurera.  

Des solutions sont à l'étude dans le cadre du 
Document d'Objectifs (DOCOB) pour limiter 
l'ancrage des bateaux sur l'herbier à Posidonies.  

Création de cheminements piétons et pistes 
cyclables (mise en défens par la pose de 
ganivelles).  

Préservation des milieux dunaires et des espèces 
végétales. 

Risque de piétinement de la dune. Risque 
d'apparition de cheminements sauvages. 
Barrières écologiques pour la faune.  

Entretien régulier des ganivelles et des 
cheminements (débroussaillage, maintien des 
clôtures en parfait état). Mise en place et veille 
au bon état de la signalétique 

Maintien et création de lisières végétales Mise en valeur d'espèces protégées par des 
plantations. Dynamisation des populations 
végétales locales.  

Non Non 
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PAYSAGE 

Enjeux environnementaux 

Préservation et valorisation du patrimoine naturel 

Accompagnement des paysages 

Objectifs 

Restaurer l’identité des trois grandes séquences de la plage 

Restaurer le cordon dunaire 

Valoriser les visibilités vers la plage 

Réduire l’impact paysager des aires de stationnement 

Améliorer la qualité paysagère des espaces bâtis 

Résorber les points noirs paysagers  : déchetterie, piste de karting, réseaux aériens 

Améliorer la desserte par les modes doux (valorisation du paysage) 

Prendre en compte l’identité littorale dans l’aménagement du boulevard Patch 

Restaurer l’identité des trois grandes séquences de l’arrière-plage 

Actions dans le schéma d'aménagement Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction des établissements 
en structures réversibles et démontables.  

Restauration de l’identité de la plage. 
Mise en valeur des vues sur la mer et les 
caps 

Dégradation de certaines portions du 
paysage d’arrière-plage par des points 
noirs rattachés aux établissements 
(poubelles, annexes,…) 

Appliquer une vigilance quant au 
traitement des abords des établissements 
en arrière-plage pour éviter que des 
points noirs apparaissent 

Création de pontons publics  Présence des pontons limitée dans le 
temps 

Densification de ces traits 
perpendiculaires au rivage au détriment 
d’un étirement du linéaire de plage 

Non 

Relocalisation, redimensionnement et 
traitement paysager des aires de 
stationnement 

Continuité paysagère du Nord au Sud. 
Résorption de points noirs paysagers. 
Lutte contre le stationnement sauvage 

Risque de multiplication des 
stationnements sauvages 

Travail de sensibilisation et 
d’accompagnement des acteurs annexes 
et des personnes concernées 

Mise en défens de la dune Préservation des séquences paysagères 
de transition entre la plage et l’arrière-
plage. Affirmation d’une identité 
paysagère forte et continue du Nord au 
Sud. 

Risque de banalisation et de 
déqualification du site existe si les 
différents équipements venaient à se 
dégrader faute d’entretien 

Veille et entretien des ganivelles 

Maintien et création de lisières végétales Mise en scène de la progression 
paysagère vers la plage. Résorption de 
points noirs paysagers. Lutte contre le 
stationnement sauvage 

Non Non 

Création de cheminements piétons et 
pistes cyclables 

Développement d’une scénique de 
découverte de la plage.  

Risque d’apparition de cheminements 
sauvages parallèles  

Veille et entretien des ganivelles 
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DEPLACEMENTS 

Enjeux environnementaux 

Amélioration des conditions d'accessibilité à la plage 

Diversification des modes de déplacement 

Objectifs 

Organiser l'accès du public depuis les aires de stationnement jusqu'à la plage dans le respect de la dune et de la biodiversité 

Garantir le fonctionnement des futurs lots de plage en terme d'accessibilité sans que les véhicules de livraison ne roulent sur la plage 

Améliorer la desserte par les modes doux 

Sécuriser les déplacements piétons et vélos et créer un maillage continu 

Conserver l'accès des véhicules de sécurité à la plage 

Délocaliser la déchetterie, générateur de flux et site inapproprié aux abords de la plage 

Développer les transports en commun (terrestre et marin) 

Favoriser la mise à l'eau des véhicules nautiques motorisés en divers points de la plage 

Généraliser l'accessibilité à la plage pour les Personnes à Mobilité Réduite 

Actions dans le schéma d'aménagement Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Démolition des bâtiments situés sur la 
plage. Reconstruction des établissements 
en structures réversibles et démontables.  

La localisation des bâtiments en arrière 
de la dune et le principe d'implantation 
des bâtiments démontables contre le 
pied de dune limiteront la privatisation de 
la plage sur certains secteurs. Libération 
de la plage 

Non Non 

Création de pontons publics destinés au 
transport collectif 

Diversification des modes d'accès à la 
plage 

Réduction de l'accessibilité des baigneurs 
à la plage par les retraits de sécurité 
imposés 

L’absence de pontons dans le secteur sud 
figure comme mesure de réduction de 
l’impact 

Relocalisation, redimensionnement de 
certaines aires de stationnement 

Amélioration des conditions d'accès à la 
plage. Amélioration des accès aux 
personnes à mobilité réduite (places de 
stationnement et voie de desserte 
dédiées). Amélioration de la circulation 
des piétons sur les parkings.  

Non Non 

Mise en défens de la dune et création de 
cheminement piétons, pistes cyclables, 
piste multi-usages 

Amélioration de la desserte de la plage 
pour les piétons 
Création d’une accessibilité longitudinale 
en cheminement doux du Nord au Sud 
Amélioration de la desserte de la plage 
pour les piétons 
Création d’une accessibilité longitudinale 
en cheminement doux du Nord au Sud 

Multiplication des types d’usages  
susceptible d’augmenter le risque 
d’accident et de créer un conflit d’usages 

Entretien régulier de la piste multi-usages 
(débroussaillage). Veille au bon état de la 
signalétique et des panneaux 
d'information place.  
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RISQUES NATURELS 

Enjeux environnementaux 

Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Objectifs 

Relocaliser et adapter les bâtiments d'exploitation de la plage pour les placer à l'abri des risques de destruction ou d'inondation 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Risque inondation 

Le schéma prend en compte la 
problématique du ruissellement à travers 
des choix d'aménagement qui favorisent 
l'écoulement naturel des eaux : 
- Interruption du cordon dunaire au droit 
des embouchures 
- Interdiction d’édification de structures 
au droit des embouchures 
- Préconisation de revêtements 
perméables sur les voies de circulation 
douce et les parcs de stationnement 
- Mise en œuvre de constructions sur 
pilotis pour limiter les effets sur les 
écoulements 
- Suppression du bâti dans le secteur 
inondable de l’Epi Sud 

  Poursuivre le programme pluriannuel mis 
en œuvre par la réhabilitation et 
l’entretien des cours d’eau et fossés 
naturels  y compris les débouchés des 
cours d’eau sur la plage du bassin versant 
de Pampelonne 

Risque incendie 

  Le schéma permet la cohabitation du 
public avec des zones exposées au risque 
incendie (pinède peu étendue, milieu 
dunaire). 

Maintien de la patrouille équestre dans la 
forêt complète en été le dispositif de 
surveillance du massif.  Patrouille du 15 
juin au 15 septembre Respect des 
obligations en matière de 
débroussaillement.  

Pour les pinèdes plantées sur les parcs de 
stationnement, il s’agit de plantations 
peu denses. 

  Il conviendra de veiller à une maîtrise 
suffisante de la végétation au sol 

Le risque principal est constitué  
par la prolifération des canniers 
(ou roselières) dans l’arrière- 
plage Sud. Le schéma prévoit leur 
suppression sur le cordon 
dunaire, ce qui réduit le risque 

  Il conviendra de veiller à maîtriser le 
développement de cette espèce en 
fragmentant ses peuplements et en 
coupant régulièrement les tiges  

DECHETS 

Enjeux environnementaux 

Limitation de la production de déchets 

Objectifs 

Lutter contre les dépôts sauvages d’ordures 

Limiter le nettoyage mécanique 

Délocaliser la déchetterie, source de nuisances (flux, paysager) 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Mise en œuvre d'une dynamique de 
valorisation qui tendra à responsabiliser 
l'ensemble des usagers pour conserver un 
territoire propre  

Le démontage et le remontage des 
structures amovibles sont susceptibles de 
générer la production de nombreux 
déchets qui pourraient être brûlés en 
plein air sur le site (emballages, bois, 
peinture, textiles, plastiques, métaux, …) 

Assurer un suivi auprès des exploitants 
pour favoriser les pratiques durables en 
termes de construction et de mobilier 
Exercer une surveillance pour éviter tout 
brûlage 

  L'incitation d'un fonctionnement étalé à 
l'année est de nature à accroître le risque 
de voir la plage et l'arrière-plage souillées 
par des déchets abandonnés sur toutes 
les saisons 

Mise en œuvre de brigade verte vouée à 
sensibiliser hors saison, surveiller et 
éventuellement agir pour empêcher 
l'accumulation de déchets. 
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POLLUTION DES SOLS ET DES EAUX MARINES 

Enjeux environnementaux 

Préservation de la qualité des sols et des eaux marines 

Objectifs 

Veiller à des rejets d’effluents de la STEP non préjudiciables aux eaux marines 

Faciliter l'accès au réseau d'assainissement 

Améliorer la surveillance du collecteur 

En terme d'assainissement, créer de nouveaux branchements en fonction du plan masse des constructions à envisager, 
abandonner et bouchonner les anciens branchements, maintenir des accès aux réseaux existants et aux postes de refoulement si 

l'implantation et l'état de ceux-ci permettent leur conservation et améliorer la surveillance du collecteur 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Pollution des eaux  

La commune est en train de mettre aux 
normes sa station d’épuration. Le 
collecteur de Pampelonne est sécurisé : 
possibilité de mise en charge et 
écoulement gravitaire vers  le poste 
municipal qui est au Sud, groupes 
électrogènes, télésurveillance, bassin de 
rétention de Garonne (1 000 m3).  

En cas de panne d’une des stations, un 
débordement peut avoir lieu et polluer 
plage et eaux de baignade  

 Assurer une maintenance optimale et 
engager une surveillance des installations 
appuyées 

La commune est en train de mettre aux 
normes sa station d’épuration. Le 
collecteur de Pampelonne est sécurisé : 
possibilité de mise en charge et 
écoulement gravitaire vers  le poste 
municipal qui est au Sud, groupes 
électrogènes, télésurveillance, bassin de 
rétention de Garonne (1 000 m3).  

  Poursuivre le suivi de qualité des eaux 
mené par l’Agence Régionale de Santé  et 
l’Observatoire marin 

Pollution des sols et aquifères 

Les techniques de constructions 
proposées dans les orientations 
d’aménagement sont réversibles et ne 
sont pas de nature à distiller un impact 
sur les sols 

La délocalisation de certains parkings et la 
mise en œuvre de stationnement sur sols 
non imperméabilisés et de nature à 
générer des pollutions des sols et des 
eaux de ruissellement par hydrocarbure 

Des études devront être réalisées et des 
procédés techniques engagés avant 
d’entrer en phase de réalisation pour que 
cette source de pollution soit traitée 
(travail de drainage et de tamponnage 
des eaux, …) 

AIR 

Enjeux environnementaux 

Préservation et amélioration de la qualité de l'air 

Objectifs 

Favoriser les modes de déplacements moins polluants (marche à pied, vélo) 

Limiter l’automobile, source de pollution de l’air 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Les véhicules motorisés ne peuvent 
accéder à la plage (à l’exception des 
véhicules de livraison et de secours). 
Cette interdiction se matérialise par la 
mise en place de ganivelles et de 
barrières qui permettent de protéger la 
dune  et organisent les flux 

Rien dans le schéma ne réglemente la 
circulation aérienne par hélicoptère, dans 
la mesure où une telle réglementation ne 
relève pas du code de l’urbanisme.  

Respect de l'arrêté préfectoral du 12 
juillet 2010 définissant les conditions 
d'utilisation des hélisurfaces sur la 
commune (créneaux d'utilisation de 10h à 
13h et de 16h à 20h ; une seule 
hélisurface habilitée à recevoir les vols 
commerciaux, Kon Tiki, avec un nombre 
maximum de 10 mouvements quotidiens 
; des hélisurfaces limitées à l'accueil des 
vols privés (propriétaires de terrain) 
soumises à des restrictions 
complémentaires avec 4 mouvements 
maximum par créneau horaire.  Il est 
souhaitable qu’une restriction des survols 
d’hélicoptères et usages d’hélisurfaces 
soit mise en œuvre au titre d’autres 
législations que l’urbanisme mais en 
cohérence avec la qualification d’espace 
naturel remarquable de cette partie du 
littoral très fréquentée en outre par le 
public en général.  

Mise en œuvre de voies de circulation 
douce pour limiter le recours aux 
véhicules motorisés 

    

La création de pontons publics est 
destinée à favoriser le transport collectif, 
moins émetteur de gaz à effet de serre.  
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BRUIT     

Enjeux environnementaux 

Réduction des nuisances sonores 

Diversification des modes de déplacement 

Objectifs 

Veiller à une ambiance sonore supportable pour le voisinage 

Limiter les vols d’hélicoptères 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Les véhicules motorisés ne peuvent 
accéder à la plage (à l’exception des 
véhicules de livraison et de secours). 
Cette interdiction se matérialise par la 
mise en place de Ganivelles et de 
barrières qui permettent de protéger la 
dune  et organisent les flux 
Recul de certains parkings vis-à-vis de 
l’arrière-plage 

Rien dans le schéma ne réglemente la 
circulation aérienne par hélicoptère, dans 
la mesure où une telle réglementation ne 
relève pas du code de l’urbanisme 

Respect de l'arrêté préfectoral du 12 
juillet 2010 définissant les conditions 
d'utilisation des hélisurfaces sur la 
commune (créneaux d'utilisation de 10h à 
13h et de 16h à 20h ; une seule 
hélisurface habilitée à recevoir les vols 
commerciaux, Kon Tiki, avec un nombre 
maximum de 10 mouvements quotidiens 
; des hélisurfaces limitées à l'accueil des 
vols privés (propriétaires de terrain) 
soumises à des restrictions 
complémentaires avec 4 mouvements 
maximum par créneau horaire.  
Il est souhaitable qu’une restriction des 
survols d’hélicoptères et usages 
d’hélisurfaces soit mise en œuvre au titre 
d’autres législations que l’urbanisme mais 
en cohérence avec la qualification 
d’espace naturel remarquable de cette 
partie du littoral très fréquentée en outre 
par le public en général. 

La destruction et la reconstruction des 
établissements de plage seront 
accompagnées d’une redistribution des 
concessions avec pour certains secteurs 
une dédensification qui entraînera une 
atténuation des perturbations sonores 
nocturnes, notamment pour les riverains. 

Emissions sonore des établissements de 
plages rattachées à la diffusion de 
musique 

Maintien dans le contrat des concessions 
de plage des sanctions financières en cas 
de non respect de la législation sur le 
bruit.  
Inciter à l’installation de limiteur de 
puissance acoustique.   

La création de pontons publics est 
destinée à favoriser le transport collectif, 
moins émetteur de gaz à effet de serre.  

    

SECURITE DU PUBLIC 

Enjeux environnementaux 

Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Objectifs 

Sécuriser les déplacements piétons et vélos 

Poser un réseau d'incendie suffisant pour l'accueil du public et accessible pour les pompiers sur les infrastructures créées à 
l'arrière du cordon dunaire. 

Sécuriser les coffrets basse tension existants et les branchements privés accessibles au public (Réseaux Télécom et ERDF) 

En terme d'eau potable, créer de nouveaux branchements en fonction du plan masse des constructions à envisager, abandonner 
les anciens branchements non réutilisables 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Sécurité de circulation 

Retrait des parkings et réorganisation du 
stationnement  

La cohabitation piétons/véhicules n’est 
jamais dénuée de risque 

Lors de la réalisation des plans 
d’exécution, il conviendra de porter une 
grande attention à ce que la visibilité soit 
optimisée, notamment en ce qui 
concerne la problématique enfants en 
bas âge qui peuvent être souvent masqué 
des éléments de délimitation ou du 
mobilier urbain 

Création d’une voie verte le long de en 
arrière de la plage 

La cohabitation 
piéton/vélo/rollers/véhicule de service 
est souvent délicate, le piéton étant 
moins vigilant, car se sentant en sécurité 

Mettre en œuvre une signalétique 
adaptée, rappelant les dangers de la voie. 
Réaliser une voie conçue pour réduire la 
vitesse et induire la politesse.. 
Entreprendre un dessin de voie 
privilégiant les courbes et vues dégagées 
pour favoriser visibilité et vitesse réduite.  

Sécurité de baignade 

Le schéma d’aménagement ménage des 
surfaces de baignade dénuées de ponton 
où des embarcations pourraient venir 
s’approcher, libérant ainsi des surfaces de 
baignade sécurisées 

  Une vigilance accrue devra être portée 
quant à la surveillance des eaux de 
baignade et au risque de collision 
(bateaux, baigneurs) 

Des postes de secours sont envisagés et 
une délégation de service public en 
termes de surveillance des eaux de 
baignade est confiée aux établissements 
de plage 
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POLLUTION LUMINEUSE 

Enjeux environnementaux 

Limitation des éclairages 

Objectifs 

Maintenir un éclairage minimaliste 

Incidences positives Incidences négatives Mesures 

Les aménagements prévus dans le 
schéma n’envisagent pas un recours 
massif à des équipements d’éclairage  

Non Non 

Le schéma prévoit la reconstruction des 
bâtiments en structures réversibles 
destinées à fonctionner de jour comme 
de nuit sous forme de bar ou de boîte de 
nuit (vocation actuelle). Leur 
reconstruction permettra leur meilleure 
installation phonique et un éclairage plus 
intégré.    

Non Non 

Le schéma prévoit une réduction du 
nombre d’établissements et une 
redistribution plus homogène le long du 
littoral. Cette action permettra d’éviter 
des phénomènes d’amplification. 

Non Non 
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